
Nil-Saint-Martin, le 8 janvier 2007

Au Collège communal de Walhain

Objet : Avenir de l’îlot « Paradis » à Nil-Saint-Martin

Madame la Bourgmestre,
Mesdames et Messieurs les Échevin-e-s

Le 20 décembre 2006, une soixantaine de personnes se sont réunies à la salle Jadinon pour
débattre d’un projet de construction sur l’îlot dit « Paradis » à Nil-Saint-Martin.

Vous trouverez en annexe le compte-rendu de cette réunion ainsi qu’un document de deux
pages résumant nos questions et préoccupations accompagné d’un plan du Paradis.

Nous vous réitérons notre opposition la plus complète et la plus formelle à l’implantation de la
Fondation Maharishi dans le « Paradis ». Nous souhaitons que, comme Madame la Bourgmestre s’y
est engagée, vous nous teniez informés de la position du Collège communal -voire du Conseil car la
situation pourrait justifier un élargissement du débat- au cas où cette Fondation s’adresserait à la
commune pour concrétiser son projet. Nous vous informons que, depuis la réunion du 20 décembre,
les représentants de cette Fondation continuent leurs démarches intrusives dans le quartier. Enfin, dans
l’immédiat, il nous semble qu’il serait important de réfléchir à l’élaboration d’un Plan communal
d’aménagement (PCA) pour cet espace.

Nous espérons que vous tiendrez compte de nos préoccupations lors des décisions que vous
seriez amenés à prendre pour ce coin de Paradis. Nous sommes à votre disposition pour toute
information ou discussion susceptible de vous éclairer quant à notre démarche. Nous reprendrons
contact avec vous à la fin du mois de janvier pour voir où en est ce dossier.

Nous vous prions de croire, Madame la Bourgmestre, Mesdames et Messieurs les Échevin-e-s,
à l’assurance de nos meilleures salutations.

Le groupe de riverains à l’initiative de la réunion du 20 décembre

Adresses de contact :

André Vanderborght
Rue de l’Eglise, 6
1457 Nil-Saint Martin
010.65.88.16

Jacques Lenders
Rue Haute, 13

1457 Nil-Saint-Martin
010.65.00.70




